
Décision 25-DCC-273 du 14 novembre
2025 
relative à la prise de contrôle conjoint d’un

fonds de commerce de détail à dominante

alimentaire par la société Sodimont aux côtés

de l’Association des Centres Distributeurs E.

Leclerc
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Présentation de la décision

Informations sur la décision

Type d’opération Prise de contrôle

Partie notifiante la société Sodimont et l’Association

des Centres Distributeurs E. Leclerc

Dispositif(s) Autorisation

Décision de phase Phase 1

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[63]=63
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[89]=89


Décision simplifiée Oui
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un fonds de commerce de détail à

dominante alimentaire
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